
SCENARIO GENERAL : UNE ORIENTATION DIRECTIVE – DES DELAIS RACCOURCIS 
 
 
 
 

Accueil administratif du demandeur par l'OFII (détection des vulnérabilités, 

orientation par le dispositif national d’orientation - DNO) puis la préfecture 

de région (Eurodac, délivrance d'un document de séjour) 

Hébergement simple dans un centre, 

après orientation directive, en 

fonction des quotas prédéterminés 

et des places disponibles – suivi 

administratif assuré au niveau du 

centre 

 Accompagnement 

social de proximité 

assuré par le centre, 

ou une plate-forme, ou 

une association 

conventionnée 

Hébergement en centre de transit de manière 

temporaire le temps de définir l’orientation 

des demandeurs 

 

Hébergement en centre dédié d’accompagnement au 

retour pour les personnes déboutées et de transfert 

vers l’EM responsable pour les demandeurs sous 

procédure Dublin 

 

Délais d’instruction de la demande : 

 

OFPRA :  

- procédures prioritaires : 15 

jours 

- procédures normales : 3 

mois 

 

CNDA : 

- procédures prioritaires : 2 

mois 

- procédures normales : 6 

mois 


